
    

DE RAA E SES RE a MCE PR TE 2 PE RQ EE SR SR SR RS ER SE 

PRÉFECTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DE L'ISÈRE 

3è 

  

   

  

ÿrae DIRECTION | ARRÊTÉ Ga -° 5286 

BUREAU 

ments Classés | | R U- 3.53 

n° 15 565 Le Préfet de l'Isère, 

Commandeur de 1a Légion d'Honneur, 

4 

VU la loi du 19 décembre 1917 modifiée et 1e décret du ler avril 1954 
relatif aux établissements dongereux, insalubres où incommodes ; 

VU le décret du 24 février 1939 et l'arrêté interminis 

939 pris en application de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation ds ia, Ne 

en temps de guerre ;: 
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l'instruction des demandez ” Lonstrnetion at, étibliogetnente consacrés av 

nège, au traitement et au stockage d'hydrocarbures, dérivé 1 Ë 

assimilés 
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VU J'inotruction du 18 Juin 1949 modifié le 29 Juillet 1961 sur la dispare 

sion des établissements pétroliers ; 

VU l'arrôté ministériel du 23 J'uin 1947 modifié le 19 Juillet 1965 : 

VU les règles d'aménagement intérieur des dépôts d'hydrocarbureg lis 
  

js 

quides aprrouvées par la Commission des Dépôts SiHydrocarbures en sa séance 

du 20 avril 1948, modifiées et complétées var cile Le 18 octobre 1658 : 
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6 N VU le décret n° 687 

recouvrement de la taxe sep 

insalubres ou incomieodes et 

article 39 modifié de Îa tot x 
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ARRETE : 

ARTICLE ler: La Société Esso-Standard dont le siège social est 6 avenue 
Gambetta à COURBEVOIE eot autorisée, aux conditions suivantes et en e: Gr£or 
mité des plans et des descrivtions produits par elle, à exniloiter à Villette de 

£ Vienne un dépôt aérien d'hydrocarbures de 55,420 m3 de fuel do mestique conse 
titué par un réservoir cylindri £ 

  

1°) Le dépôt d'hydrocarbures et ses Épendances devront être installés et 
exploités en stricte conformité avec 128 règles d'aménagement intérieur des 
dépôts d'hydrocarbures du 20 avril 1948, modifides et complétées le 18 octobre 
1956, 

2°} Les eaux résiduaires de toute n nature < qui pourraient être re: jetée 
être conformes aux Prescriptions de l'instruction du Ministre du Commerce du 
6 Juin 1952, 
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3°j. Tontes dispositions devront £tre prises pour retenir les hydrocarbures é 
coulées sccidentelioement afin d'éviter toutes nuisances, Il en sera de même 
Doux les eaux de lavage, 

4°). Les prescriptions de 1Mnspection Départementale des Sevvicee d'nes endie, 
Cisannexées, notamment en ce qui concerne le volume de La réserve d'eau devrx 

CESy Es 
être intégralement respectées. 

5°}. Sons réserve que toutes me sures goicent px 
de pollution de 1a Sévenne le volume de la euvetie de 

    

& 6°}e Un accord de défense mutuelle tenant 
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ARTICLE Z : La présente autorisation ae ne vaut pas permis de construire 

est délivrée pour une durée de vingt années en ce qui concerne l'exploitation 
de établissement, Elle cesscre cependant de pozxter effet si l'établissement na 

pas été mis en activité ou pour les parties du dép8t non réalisées dans un délai 

de deux ans à comntor ds la date du présent arrêts ou encore si l'exploitation 

venait à Être interrompue pendant deux années consécutives, 

ARTICLE 3 ; Tout Repstont de l'établissement sur un autre emplacement, touts 

ta 3 lieux non prévue sur les plans déposés a 

Préfecture devra faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation, 

  

   

Dans le cas où l'établissement changerait d'expioitant, le successeur 
+ 

81 

devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois suivant le prise de pocsessior 
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ARTICLE 5 : Les droits des tiers cont et demeurent expressément réservés, 

ARTIGLE ba Avant la mise en activité de l'établissement et au plus tard au 

terme du délai de deux ans imparti à L'article 2 ci-dessus, Î1àa Société permission 
naire devra justifier auprès de le Pr éfecture rss des Etablissements Classé: 
aufelle stest st £: précédent, File devra en 

: à run À 

effet, 

TICLE 7: Conformément aux dispositions de l'articie 16 du décret én 
Les AVE ii 1564 un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles 

l'eutorisatiorn, ect accordée et faisant connaître qu'une copie en est déposée aux 

arehives de la Mairie de ett î ie tout 
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Un extrait semblable sera inséré par les soins du Maire de Villette ge 

Vienne et aux frais du permissionnaire dans un journal d'annonces légales
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ARTICLE 6,: Une amoliation du présent arrêté, notifié par la vole aëministrative 
à la Société permissionnaire, sera adressée : c Ë 

- au maire de Villette de Vienne, 

prescrite à lfarticie 7 cidessus faire parvesie à a Bréfectare UN KM 
plaire du Journal contenant cetts insertion, 
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» au Sousse rréfet de Vienne, | À 

= à l'Ingénieur en Chef des Mines chargé de l'Arrondissernent Minérale £ique de 
Lyon, | 

es Carourants, Président de la Commission {nterministérioile 

POUR LE PF REF ET 

. LE SECRETAIRE GENERAL, 

Albert UHRIC H 
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